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Revue de la presse

Informations militaires, 25 juin 1949, N° 137

L'emploi des chars dans la D. L, traduction d'un article du
Lt.-colonel américain L. Milliard.

La division d'infanterie américaine a été renforcée
dernièrement : augmentation des pièces de 4 à 6 dans les batteries
d'artillerie, soit 8 bttr. de 105 54 canons et 3 bttr. de 155

18 canons, dotation d'un bat. de chars lourds (M 26 ou
T 26 El armés d'un canon de 90 mm.)

Au moment de la création du second front, la doctrine
alliée à l'ouest était d'engager la division d'infanterie, appuyée
par l'artillerie, l'aviation et les chars pour la rupture et de

créer ainsi les conditions favorables d'engagement de la
division blindée, appuyée à son tour par l'artillerie, l'aviation
et l'infanterie motorisée pour l'exploitation.

Les caractéristiques de la D.B. sont sa mobilité, sa
puissance de feu, son effet de masse et de choc, sa souplesse.
Ces qualités et la situation du moment avaient permis aux
Allemands en 1940 d'agir à l'inverse des Alliés au moment du
débarquement et de lancer en avant tout d'abord les divisions
blindées pour amener la rupture du front adverse. Les Busses,

pour leur part, lors de leurs grandes offensives de libération
ont mis l'accent sur l'emploi en masse de l'artillerie opérant
des trouées dans lesquelles se jetaient les blindés.

Les Alliés, comme les Allemands du reste, se sont aperçus
assez vite que l'inf. avait besoin d'un accompagnement direct
de chars. Les compagnies d'engins et de canons n'étaient plus
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à même de donner un appui direct et précis ainsi qu'une
protection efficace contre les chars, protection qui ne pouvait
plus être assurée que par le char lui-même ou le chasseur
anti chars. On en vint à attribuer à la D.I. un bataillon de
chars, réparti a priori et schématiquement, sans tenir compte
souvent ni de la situation, ni du terrain, en compagnies aux
différents régiments, puis en sections aux bataillons.

Mais si le fantassin est tributaire du char, celui-ci à son
tour ne peut se passer de l'infanterie. L'infanterie seule peut
nettoyer, organiser, défendre une position, relever les D.B.
pour leur permettre de se reformer, de se ravitailler et de se

préparer en vue d'une nouvelle mission. Le char seul, d'autre
part, est aveugle et à la merci d'une grenade anti chars, d'une
mine ou de tout projectile à charge creuse tiré à bout portant.
C'est en prévision de cette éventualité qu'il emporte souvent
des fantassins agrippés sur sa carapace.

Chez tous les belligérants on en vint à la solution : divisions
blindées d'une part pour la rupture et l'exploitation et brigades
ou bataillons indépendants de chars d'autre part, destinés à

être attribués comme engins d'accompagnement aux divisions
d'infanterie.

Ces expériences de la dernière guerre sont à la base de

l'organisation actuelle et future des divisions d'infanterie
américaines :

— organisation actuelle : par régiment : 1 compagnie anti¬
chars de 9 chars M 6 (1 canon de 90 mm.), 1 compagnie
d'obusiers automoteurs de 9 chars M 45 (1 obusier de

105 mm.) ;

à la division : attribution d'un bataillon de chars en
renfort pour le combat ;

— organisation future : par régiment : 1 compagnie de

chars (22 chars lourds) ;

à la division : 1 bataillon à 3 compagnies, soit au total
pour la division, 141 chars.
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Les missions données à ces chars seraient dans les grandes
lignes :

défense anti char de la division, appui direct de l'inf.
(accompagnement) ;

s'emparer d'un objectif au profit de l'inf., contre-attaque
(assaut).

Il en résulte une spécialisation pour les deux genres de

combat :

chars du régiment : accompagnement et appui moral
aussi, chars engagés par paires ou isolément pour
appuyer les groupes et les sections ;

chars du bat. de chars : engagement en bat. (masse) au
profit d'un rgt. ou d'un bat. d'inf. de la division.

Eventuellement
Missions des chars :

s'emparer d'un objectif et neutraliser l'ennemi jusqu'à
l'arrivée de l'infanterie,
reprendre l'initiative,
redonner de l'élan à une attaque qui se ralentit,
percer un front étroit,
exploiter un succès,

envelopper et réduire des villages, petits bois, poches de

résistance,
base de feu pour un détachement chargé de s'emparer
d'un objectif éloigné,
couvrir une retraite par une contre-attaque,
réserve mobile,
base de feu pour l'attaque d'une position fortifiée.

Major Vy.
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